
           Lors d’une récente séance de préparation au mariage, l’un des fiancés
m’a confié sa surprise à propos du changement de formulation opéré dans le
Notre-Père : « Ne nous laisse pas entrer en tentation », et non plus « Ne nous
soumets pas à la tentation ». Sans lui faire remarquer que cela remontait à un
certain temps…, je lui en ai expliqué la raison. L’objectif était de clarifier la
formule, pour ne pas laisser croire que la tentation avait Dieu pour source.
Toutefois, Dieu permet la tentation. Elle fait partie de la condition originelle de
l’homme, comme le montre le récit du serpent, en Gn 2. Mystérieusement, cela
vient éprouver la liberté humaine.

           Cette distinction entre « éprouver » et « tenter » est importante. Un
principe vient éclairer cela : Dieu éprouve pour qualifier, Satan tente pour faire
tomber. A l’origine, nous pourrions dire que Dieu « tente » l’homme, dans le sens
qu’il en fait la tentative. De tentative à tentation, le glissement s’opère à travers le
changement d’acteur. Ceci est illustré par le passage de Gn 2 à Gn 3, contenu
dans la 1  lecture de ce dimanche. Adam et Eve y rencontrent un nouveau venu
dans le jardin d’Éden. Ce personnage revêt les traits surprenants d’un serpent
qui parle. Dans le dialogue, il détourne le commandement de Dieu concernant
l’interdiction du fruit de l’arbre de la connaissance du bien et du mal. Avec Dieu,
celle-ci était un lieu d’épreuve pour l’homme. Avec le serpent, il devient un lieu
de tentation.

e

           Dans l’évangile, le Christ est tenté par Satan. Mais il a été « conduit au
désert par l’Esprit » en vue de cela. Epreuve et tentation sont à nouveau mêlés,
mais n’ont pas le même sujet. Résister à la tentation nous convertit et nous
affermit. Mais réussir l’épreuve nous déploie et nous réalise. Voilà un beau
programme de Carême !

Père Pierre-Henri Debray+
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HORAIRES DU 21 FÉVRIER AU 8 MARS
OUVERTURE ÉGLISE
Lundi et Dimanche de 9h30 à 20h
Mardi à Vendredi de 7h30 à 20h
Samedi de 8h30 à 20h

ACCUEIL DE L’ÉGLISE PAR UN LAÏC 01.55.42.81.33 
accueil@eglise-sgp.org
Lundi de 15h à 18h
Mardi à Vendredi 10h30 à 12h et 15h à 18h 
Samedi 10h30 à 12h
Réserver une salle : palais_abbatial@eglise-sgp.org

MESSES EN SEMAINE
Lundi à Vendredi : 19h
Samedi : 12h15

MESSES DOMINICALES
Samedi (messe anticipée) : 19h
Dimanche : 11h et 19h - Dimanche : 17h (en espagnol)

CHAPELET
Tous les jours à 18h30 - Dimanche à 16h30 (en espagnol)

CARNET PAROISSIAL
Baptême : Emile Forquenot de la Fortelle

AGENDA PAROISSIAL
DIMANCHE 22 FÉVRIER
15h30 : Catéchisme hispanophone (A) 
15h30 : Concert orgue fin de mois 
20h15 : Parcours Alpha 

MARDI 24 FÉVRIER
19h45 : Maraudes - Presbytère

MERCREDI 25 FÉVRIER
20h00 : Bâtisseurs - Église

VENDREDI 27 FÉVRIER
12H45 : Chemin de Croix - Église

Ecole de prière
En raison des vacances
scolaires, la soirée de l’école
de prière du mercredi 25 février
est annulée.
Prochaine rencontre mercredi
25 mars à 20h chapelle Saint-
Symphorien.

Fantaisies en concert
Récital d’orgue dimanche 22
février à 15h30 dans l’Église

Béatrice Payri, orgue

Au programme :

Œuvres de Sweelinck, Byrd,
Scheidemann, Barrière et Van
Noordt 

Entrée libre, participation aux
frais

Tribune des évêques de France : 
« On ne prend pas soin de la vie en donnant la mort »

Dans les prochains jours, le Sénat examinera une proposition de loi instituant un « droit à l’aide à
mourir ». Ce débat engage notre société dans ce qu’elle a de plus intime et de plus grave : la manière
dont elle accompagne ses membres les plus vulnérables jusqu’au terme de leur vie.

Nous, évêques de France, voulons redire notre profond respect pour les personnes confrontées à la fin
de vie, à la maladie grave ou incurable, à la souffrance et à la peur de dépendre des autres. L’Église a
une longue expérience d’accompagnement des malades ou des personnes en situation de handicap,
des aidants, des soignants, des aumôniers d’hôpitaux ou d’Ehpad, et nous entendons l’angoisse de
celles et ceux qui redoutent la douleur, la solitude ou la perte de maîtrise. Nous rencontrons
directement cette angoisse, quand des personnes proches, des membres de nos familles, des fidèles
de nos diocèses, y sont confrontés et nous la partagent. Ces peurs sont réelles. Elles appellent des
réponses humaines, fraternelles, médicales et sociales à la hauteur.



Depuis plus de vingt-cinq ans, la France a fait un choix singulier et précieux : refuser à la fois
l’acharnement déraisonnable et la mort provoquée, en affirmant à la fois le droit de ne pas souffrir et le
devoir d’accompagner la vie jusqu’au bout. Les lois successives, jusqu’à la loi Claeys-Leonetti et,
aujourd’hui, la nouvelle loi en cours d’élaboration pour l’égal accès de tous à l’accompagnement et aux
soins palliatifs, dessinent une « voie française » cohérente, reconnue, fondée sur le développement de
la culture palliative, la prise en compte de la parole du patient, les directives anticipées et la
possibilité de la sédation profonde et continue, non pour donner la mort mais pour soulager la douleur.

Les soins palliatifs sont l’unique bonne réponse aux situations éprouvantes de la fin de vie et nous
exprimons ici notre reconnaissance aux élus qui, par leur vote, soutiennent l’actuelle proposition de loi
pour l’égal accès de tous à l’accompagnement et aux soins palliatifs. Beaucoup de soignants engagés
dans cette voie témoignent que la prise en considération de la personne en fin de vie ou malade, dans
sa dimension physique, mais aussi psychologique, relationnelle et, le cas échéant, spirituelle, telle que
le proposent les soins palliatifs, entraîne quasiment toujours chez les patients en fin de vie la
disparition des demandes à mourir. Car même derrière une demande de mort, c’est souvent le désir de
vivre qui se dit. Pour permettre à tous d’accéder aux soins palliatifs, l’Église, qui est déjà présente
dans le monde hospitalier et la pratique des soins, est prête à apporter sa contribution au
développement de la culture palliative, en intensifiant son engagement sur le sujet.

Dès lors, une question s’impose : pourquoi une nouvelle loi ? Si l’« on meurt mal en France », comme on
l’entend parfois, ce n’est pas parce que l’administration d’une substance létale aux patients n’est pas
encore autorisée, mais parce que la loi existante est insuffisamment appliquée et que l’accès aux soins
palliatifs demeure très inégal sur le territoire national. Aujourd’hui encore, près d’un quart des besoins
en soins palliatifs ne sont pas couverts. Comment proposer la mort comme une option, quand l’accès
effectif au soin, au soulagement de la douleur (les progrès médicaux permettent de venir à bout de
quasiment toutes les douleurs réfractaires), à la présence humaine et à l’accompagnement n’est pas
garanti pour tous ?

Légaliser l’euthanasie ou le suicide assisté changerait profondément la nature de notre pacte social.
Derrière des mots qui se veulent rassurants se cache une réalité que le langage tend à dissimuler.
Présenter l’euthanasie et le suicide assisté comme des actes de soin brouille gravement les repères
éthiques. On détourne les mots de leur véritable sens pour mieux anesthésier les consciences : ce
brouillage n’est jamais neutre. On ne prend pas soin de la vie en donnant la mort.

Nous refusons en particulier l’instrumentalisation de notions essentielles telles que la dignité, la
liberté ou la fraternité.

Nous rappelons avec force que la dignité d’une personne humaine n’est pas variable selon son état de
santé, son autonomie ou son utilité sociale ; elle est inhérente à son humanité, jusqu’au bout. Elle est
inaliénable.
La liberté, quant à elle, ne peut être pensée de manière abstraite, comme si la souffrance, la peur, la
solitude ou la pression sociale n’avaient aucun impact sur le discernement. La demande d’en finir avec
la vie n’est-elle pas une demande d’en finir avec une vie qui ne correspond plus aux critères
socialement normés : être en bonne santé, utile, valide et ne pas représenter un poids financier a priori
lourd ? La liberté ainsi conçue risque de devenir une pression silencieuse, surtout pour les plus
fragiles. La liberté de tout individu doit aussi être envisagée dans sa dimension relationnelle : nous
sommes interdépendants et les choix des uns engagent les autres. Faire porter un choix de mort à un
malade, à une famille, à une équipe médicale formée pour soigner et non pour tuer, c’est nier le
mystère de communion qui nous lie les uns aux autres. Paul Ricoeur invitait à « penser à la
responsabilité qu’on a des autres, qui sont confiés à notre soin et à notre garde, et pas seulement à la
responsabilité qu’on a à l’égard de soi-même. ».

Enfin, évoquer une « loi de fraternité » quand il s’agit de faire mourir, de donner la possibilité de
s’administrer une substance létale, ou d’inciter un soignant de le faire contre sa conscience, est un
mensonge. La fraternité, valeur centrale de notre République, ne consiste pas à hâter la mort de ceux
qui souffrent ou à forcer des soignants à la provoquer, mais au contraire à ne jamais abandonner celles
et ceux qui vivent ces moments si difficiles et douloureux. La fraternité invite à refuser définitivement
la tentation de donner la mort, et, dans le même temps, à s’engager résolument pour développer
effectivement les soins palliatifs sur tout le territoire, à renforcer la formation des soignants, à
soutenir les aidants, à rompre la solitude et à reconnaître que la vulnérabilité fait partie de la
condition humaine.



C O N F É R E N C E S

Chaque dimanche à 10h à la chapelle Saint Symphorien, temps de partage et de réflexion
sur l’Évangile du jour.
Puis enseignement par les prêtres : En quoi l’Évangile du dimanche nous permet
d’approfondir le sens du baptême.
Ouvert à tous, Pas besoin d’inscipription.

1ère Conférence - Dimanche 22 février, les tentations de Jésus au désert (Mt 4,1-11)

2ème Conférence - Dimanche 1er mars, la Transfiguration (Mt 17,1-9)

3ème Conférence - Dimanche 8 mars, la Samaritaine (Jn 4,5-42)

4ème Conférence - Dimanche 15 mars, l’aveugle né (Jn 9,1-41)

5ème Conférence - Dimanche 22 mars, Lazare (Jn 11,1-45)

À Saint-Germain-des-
Prés

LE CARÊME
LA JOIE DU BAPTÊME

Aussi, nous appelons solennellement les responsables politiques à mesurer la portée anthropologique,
sociale et éthique de leurs débats et de leurs votes. Nous comptons sur la décision personnelle et
courageuse de nos élus nationaux. La vie, à toutes ses étapes et jusqu’à la fin, n’est pas une cause que
l’on porte comme une autre, avec des idées toutes faites et l’orgueil de nous croire tout-puissants, mais
un mystère à accueillir, avec une écoute attentive de ceux que la souffrance transperce et avec
humilité : il faut beaucoup d’humilité pour un peu d’humanité.

Notre motivation n’est pas d’abord ni exclusivement confessionnelle. Nous voulons donner un écho à
l’inquiétude profonde exprimée par de très nombreuses personnes malades, personnes en situation de
handicap, familles ou soignants. Avec cette proposition de loi, ces derniers seraient encore en
première ligne et sommés de poser des actes contraires à l’éthique du soin et au pacte de confiance qui
les lie aux patients et à leurs familles ou leurs proches. Le risque est grand de mettre à mal la relation
de confiance entre le soignant, le soigné, son entourage proche.

Le vote qui se présente aux représentants de la Nation n’engage donc pas seulement un choix
individuel, mais un choix de société. Car au-delà de « l’aide à mourir », c’est la question du sens de la
vie, de la souffrance et de la mort qui se pose à nous. Une vie humaine, aussi affaiblie soit-elle, peut-
elle décemment être considérée comme inutile au point de s’en débarrasser ? Sommes-nous des êtres
parfaitement autonomes ou des personnes qui faisons alliance pour prendre soin les unes et les autres
? L’inquiétude humaine aux confins de la mort est-elle une absurdité à effacer ou une condition de
notre existence, à soulager et à accompagner ?
 Nous croyons qu’une société grandit, non pas lorsqu’elle propose la mort comme solution, mais bien
lorsqu’elle se mobilise pour accompagner la fragilité et protéger la vie, jusqu’au bout. Le chemin est
exigeant, certes, mais c’est le seul qui soit véritablement humain, digne et fraternel.

 


